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9.-Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée 9-0n motion of Commissioner Côté, secondd4"""Par M. le Commissaire Ainey, il est Commissioner Aincy,Enjoiiitý A M. 'Georges Chevalier, 349 rue Desmarteaux, Mr. Geo. Chevalier, 349 - Desmarteaux street, LOquartier Longue-Pointe, de comparaÎtre devant le Bureau des Pointe Ward, was ordered to appear beforéCommissaires, de la Cité de Montréal, à l'Hôtel de Ville de Board of Commissioners, of the City of Mola Cité de Montréal, à l'Hôtel-dé-Ville de la Cité de Montréal at the City HaU of Montréal, on Thursday, the:jeudi, le ii courant, à 3 hrs P.M., dans la salle du Conseil, instant, àt 3 p.m,, in the Council Room, to gi.ve evi-pour rendre témoignage dans l'affaire concernant la livraison concerning the delivery of stone in Longue-Pointde la pierre dans le quartier Longue-Pointe,
Il est
Enjoint: A la personne ci-dessus mentionnée d'apporter The above mentioned person is ordered to briavec elle les notes et autres documents qu'elle Peut avoir en him the note-books- and other documents lie may gýsa possession,'en rapport, avec la livraison de la pierre dans his possession, in connection with the delivery of hé ýle quartier Longue-Pointe, le tout sous toutes peines que de in Longue-Pointe Ward, the whole under the Pen",drbit. 

vided by law.La présente assignation est donnée 'en vertu 'des disposi- This summons is given in virtue of the provisiotions de l'ArtiCle 21 R de la Char-te dý la Cité de Montréal. Art. 21 R. of the Charter of the City of Montréal,
sur proposition de M, le Commissaire Côté, appuyée par On motion of Commissioner Côté, seconded by -M. le Commissaire Aiiiey, il est missioner Ainey,Enjoint: A M. William Bélec, i24,avenue Me-ese quar- Mr' William Belec, 128 Meese avenue, L-âtier Longue-Pointe, de comparaître eevant le Bureýu des Pointe Ward, wàs ordered to appear befor6ýCommissaires, de la Cité de Montréal à l'Hôtel de Ville de Board of Commissioners, of the -City of Montréal,la Cité de Montréal, 4 l'1i6tel-deýVîlle'de la Cité de Montréal City Hall of Montreal, an Thuriday, the iith instanjeudi, le ir courant, à à hrs p.m., dans la salle du Conseil, 3 p-m., in the Council Room, to give évidence concpour rendre témoignage dans l'affaire concernant la livraison th,*delivery of stone in Longue-Pointe Ward.de la pierre, dans le quartier Longue-Pointe.
Il est
Enjoint. A la personne ci-dessus mentionnée d'apporter The above mentioned person is ordered to brinWmÎavec elle les notes et autres documents qu'elle peut avoir en him thenote-books and other documents lie May lisa possession, en rapport avec la livraison de la pierre dans his possession, in connection with the delivery,le quartier Longue-Pointe, le tout sous toutes peines que de stone in Longue-Pointe Ward the whole under hdroit. 

alty provided by law.La résente assignation est donnéeý en vertu des disposi- This summon's is gi en invirtue of the Provisl'atiotis e l'Aekic 21 R de la Charte de la Cité de Montréal. Art. 21 R. of th, Ch,,,v,, of the City of Montreal.

Msur tr-fflsition de M. le Comfiiissaire Côté, appuyée par On motion of Commissioner C'ôté, secondedle. missaire Ainey, il est missioner Ainey,tZnioi.nt: A M. Alexandre Pelleiin, 225 rue Hector, quarLc Mr. Alexandre Pellerin, 225 'Hector street-gtie-Poin -te, de comparaître devant le Bureau des Pointe Ward, was ordered t appear béfo lCommissaires, de la Cite de Montréal, à l'Hôtel de Ville de Board of Commîssionere, of the City of Mole,la Cité de Montréal, à l'Hôtel-de-Ville de la Cité de Montréal ai the City Hall of Montréal, on Thùrsday, the lit,jeudir le ii courant, à 3 hrs p.m., dàiis.I.T:ràlle du Conseil, satit, at à 'ý . 0 .. give ev
ted in the C uncil RooM, to. "

rur rejidreý témoignage dansTaffaire concernantla, livraison, ,mcerning e -Pointee 1 a pierre dans le quartier Lonkue-Peinte. élivery of stone in Longue
Il est
Eniitit: A la personne ciý-dessus mentîoniýée d,âppo"er Thé a4ve mentioned person is, ordered leirlavec elle les notes et autres dociWè1fits quélle peut avôiýr'en him the note-books and other documents lie maysa, pmesiým, en rapport avec là livraison de la pierre dans h ïs possession,' in connection with the delimvery '0'le. quartier loôngtt,-Fointe, le tout sous ý tolites peines que de stoue in Longue-Pointe: Watd, . the whole under thdroit 

'alty providedby law.
La présente assignation est -donnée en vertu des disposi- This summons is een in virtue- of, the pro .IvistÜotis e rArtftle 21 R de là Charte ù la Cité de Montréal. Art. 2; Pl' of the Charter of the City of MontreaL
sur proposition de X le Commissaire Côté, appuyée par: On motion « Commissioner Côté, seconded...4YM. le Commissaire Ainey, il: est. q missioner: AWey,
Enl«oint: A M. Alphonse Filion,- *228 rue 'Aector-, que- Mr. Alphonse Filion, . =8 Hector 9treettte J-çngue-PoitÈte, de comparaître devant le Bureau des Poiftte wa'rd, W .as ordered fb appear befc oý rcs1 de la Cité de Montréat à l'Hôtel de Ville de Board ai Comniissioners, of the City of Montreal, 1ýla 1ý* è de Montréal, à l'Hôtel-de-Ville de la Cité de Montréal City Hall ofmontreal, on Thursday the xith instUýJe _4 courant, à 3 hrs ni., dans la salle du Conseil, 3 pm, in theCôutlcil 'd -e Cori

3ýrý ý&t 
Roorn, t -give evi ewcfiaire concernant la livmison theý deiivery of stone in Longueo-eointe Ward.

_là Wrrý 49,0% le quartier LSgue-Pôinte.

Il est

Énjùilit., A la peteýQnn* oi-" us WerrÉoiinée d'apporter The above iiÎýntioned person î:s ordered to brinavec elle 1 .es notes ét qu'elle petit avoir en hift) the note-bûoks and other documents hé may hSa possession, en rapport evèe, Iï livrûi$on de la pierre dans his possession, in connection with the delivery ôle quartier Longue-Poirite, W tàýt tontfs 1>einez, qe de stüne in Longue-pointe Ward,.the whole uiider t-droit, 
alty provided by law,

jýa préý*rite assignation est - donnée, en -vertu des, disposi- This suminons îs givei intionê de 1ýA-eticJe ý2i R de la Charte de IÈ Cite x1ý M 1, At-t. 21 IL of the Cha vir.tüe cf the Pl-ov-W*
rter ai the'-city of Montréal.

'Soumis un rapport du Département en Loi, w-(25615) Subrnitted a Mtransmettant un compte du Professeur C. H. McLeod, de nient transmitting an ace repÔt't fro the Law]Uni-vergftÀý au montant dé $75, pour informations Leod, McGill University, ount ft,0h1ý Prâfes'S'or 'cý
amountýng to $yS.oc, fý6t ire4bves à la ten*érature, et ce, en rapport avec différentes tiOn coticerning the wcather, in coilnection withcauscs dýws lesquelles la Cité était intéressée, cases in which the City was interes'ted.Sur proposition de M. le Côté, appuyée par On motion of COI!iltfflssiOnerý CÔté,ý 9czonda4ý,ý,

le commissaire Ahicy, il est mis£iener,ýAiney, it was
Régolu: De faire rapport au Czmseil, poui autbriger le Resolvcdý That a report lie made to CotincilVýJ=ent dudit coeupte. conformément à l'ArticW 5s6 -de la ýthc PaYfuce of gaid aècOurît, in acrordànce,,wi

the Charter


